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(Traduction)

EE DE NOTES (le 16 septembre 1984) ENTRE LE CANADA ET .ES ÉTATS-UNIS
FLMÉRIQUE CONFIRMANT L'ENTRÉE EN VIGUEUR DU PROTOCOLE DU
JANVIER 1964 AU TRAITÉ DU FLEUVE COLUMBIA.

e Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à l'Ambassadeur des
États-Unis d'Amérique au Canada

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 16 septembre 1964


